
CÉDULE B.

Comté de savoir:

Je, A. B., du comté de trésorier
(ou autre oficier) de la société d'agriculture, (numéro deux 'ou
trois, suivant le cas) du comté de , déclare sous5
serment que trente. (ou plus, suivant le cas,) membres de la dite
société ont payé leurs souscriptions pour la présente année, et'
que j'ai maintenant entre les mains la somme de
louis, étant le produit des dites souscriptions, disponible con-
formément à la loi.

A. B. 10
Assermenté devant moi, ce jour de

A. D. 185
C. D.

Juge de paix pour le comté de


